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La Lettre de Colette Langlade, 
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Au subject dau discors donat dos còps 
au paisans per Sarko  

 

Qui refòja, enòja. 
Qui rabâche, ennuie 

Patrick Ratineaud 

Mes permanences dans les cantons sont 
l’occasion d’échanges sur le terrain avec les 
élus locaux et les habitants, des échanges 
conviviaux qui contribuent à l’avancée de 
notre territoire ! Un chaleureux merci aux 
maires pour leur accueil. 
Voici le calendrier de mes visites à venir : 

BRANTOME :  
vendredi 25 juin 

Mairie de Brantôme 

BUSSIERE-BADIL :  

mercredi 20 janvier 
Mairie de Piégut-Pluviers 

CHAMPAGNAC-DE-BELAIR :  

jeudi 25 février 
Mairie de la Chapelle-Faucher 

EXCIDEUIL :  

jeudi 6 mai 
Mairie d’Excideuil 

JUMILHAC-LE-GRAND :  

jeudi 4 mars 
Mairie de Jumilhac-le-Grand 

LANOUAILLE :  

mardi 12 janvier 
Mairie de Lanouaille 

MAREUIL-SUR-BELLE :  

mardi 15 juin 
Mairie de Mareuil-sur-Belle 

MONTAGRIER :  

lundi 26 avril 
Mairie de Tocane-Saint-Apre 

RIBERAC :  

vendredi 26 mars 
Mairie de Ribérac 

SAINT-AULAYE :  

samedi 5 juin 
Mairie de Saint-Aulaye 

SAINT-PARDOUX-LA-RIVIERE :  

mardi 18 mai 
Mairie de Saint-Pardoux-la-Rivière 

SAVIGNAC-LES-EGLISES :  

jeudi 11 février 
Point I à Savignac 

VERTEILLAC :  

samedi 10 avril 
Mairie de Verteillac 

 

Permanences assurées de 10 heures à midi 
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Chère Madame, cher Monsieur, 

Président de la République, gouvernement et députés : déjà la mi-mandat !  
L’occasion de faire un bilan des activités et un point sur les perspectives. 

Au cours des derniers mois, je n’ai eu de cesse d’interpeller le gouvernement et 
la majorité, que ce soit dans l’Hémicycle ou en commission, sur leur politique. 
Politique que nous payons au prix fort aujourd’hui, certains plus que d’autres. 

Force est de constater que le paquet fiscal voulu par le gouvernement réduit 
considérablement les possibilités d’action, et que l’on assiste à une détériora-
tion de nos conditions de vie tout simplement : dégradation des services publics, 
réduction des secteurs de garde qui contribue à la désertification médicale, taxa-
tion des indemnités journalières des accidentés du travail, extension du travail le 
dimanche, multiplication des franchises médicales, stagnation des retraites agri-
coles… sans compter le chômage qui touche de plus en plus de Français et n’é-
pargne pas, hélas, les Périgourdins. 

Sur le terrain, je me suis pour ma part fortement mobilisée en faveur du maintien 
des services publics, en particulier de la Poste ; j’ai rencontré la ministre de la 
santé, pour évoquer la nouvelle sectorisation médicale qui pénaliserait les habi-
tants de notre territoire rural ; j’ai interpellé le ministre de l’agriculture sur les gra-
ves difficultés dont m’ont fait part les agriculteurs ; j’ai aidé à l’avancement de 
dossiers économiques pour sauvegarder des emplois sur notre circonscription… 

2010 : ce sera le grand combat pour nos collectivités territoriales. 
Nos collectivités qui ont tant participé à l’évolution de notre démocratie, sont au-
jourd’hui en péril : le Président de la République veut réduire le nombre des élus, 
non pas pour faire des économies, mais pour supprimer les élus de proximité, au 
profit d’un « conseiller territorial » qui sera au service du Département et de la 
Région à la fois ! Cette réforme sera prochainement débattue au Parlement : si 
elle est votée, les collectivités n’auront plus d’autonomie financière et ne pour-
ront survivre… qu’avec des dotations de l’Etat. 

Mais 2010, ce seront aussi les élections régionales ! 
Nous aurons la possibilité de dire non à la destruction en cours des collectivités 
territoriales, non à une gestion de nos territoires qui serait imposée depuis Paris. 
 
« Etre conscient que demain existera et que je peux agir sur lui est le propre de 
l’homme », disait le philosophe Albert Jacquard. 

Faisons entendre notre voix alternative au discours ambiant ! D’autres choix sont 
possibles pour faire grandir ensemble notre pays et notre territoire. 

Vous pouvez compter sur moi. 

 
Colette Langlade, 
Députée de la Dordogne, 
Conseillère générale du canton de Thiviers 
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Pour répondre aux nouvelles dispositions voulues par 
le gouvernement, la préfecture de la Dordogne tente 
depuis plus d’un an de regrouper les 7 secteurs de gar-
de existant dans le nord Dordogne… en 3 secteurs 
seulement ! La mobilisation des médecins et des élus 
locaux, que j’ai soutenue, a conduit à un statu quo. 

La sectorisation annoncée se ferait en effet au détri-
ment de la qualité des soins aux habitants : elle allon-
gerait notamment les trajets à parcourir la nuit en cas 
d’urgence médicale, et alourdirait la charge de travail – 
déjà considérable – des médecins généralistes dans 
nos campagnes. 

J’ai défendu cette position le 22 septembre dernier au-
près du directeur de cabinet de Roselyne Bachelot, mi-
nistre de la santé, et espère une réponse en rapport 
avec la réalité de notre territoire. En outre, je me suis 
associée à la démarche commune entreprise par le 
Pays Périgord vert, la CPAM et l’Agence technique dé-
partementale 24, qui vise à sensibiliser les étudiants en 
médecine aux atouts de notre département rural. 
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Les bureaux de poste ferment les 
uns après les autres sur les territoi-
res ruraux, les horaires d’ouverture 
des agences postales sont réduits, 
le personnel n’est pas remplacé, les  
files d’attente aux guichets restants 
s’allongent… 

Plus de 2 millions de Français et 
quelque 34 000 Périgourdins ont 

participé en octobre dernier à la votation citoyenne sur 
l’avenir de la Poste. Résultat sans appel : plus de 90 % 
des votants se sont prononcés contre un changement de 
statut de la Poste qui, à terme, pourrait entraîner la priva-
tisation du service public postal. 

Malgré le succès de cette votation, le gouvernement sou-
haite faire passer en force son projet. Je m’y opposerai 
fermement lorsqu’il sera présenté devant l’Assemblée 
nationale : le service public de la Poste participe à la vie 
de notre terroir et il ne saurait être remis en question par 
des objectifs de rendement et de profits. 
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La mouture du budget 2010 n’a pas été sans surprise. Outre 
un déséquilibre du à une dette vertigineuse, ce budget se ca-
ractérise par une injustice fiscale patente : une réforme 
contestée de la taxe professionnelle avec un impact fort sur 
les collectivités territoriales, contraintes d’augmenter demain 
leur fiscalité ; la baisse de la TVA dans la restauration ; l’aban-
don de la limitation des niches fiscales. Nos finances publi-
ques sont gravement asphyxiées. Il est du devoir et de la res-
ponsabilité de la majorité, en place depuis 2002, de les rétablir 
avant qu’il ne soit trop tard. 
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Pour faire face aux déficits abyssaux des comptes sociaux, le gouvernement a choisi de faire payer les patients : 
ce sera le cas pour les dépenses de transports sanitaires et la durée de cotisation pour la retraite des mères de 
famille. Sont également prévus  la hausse du forfait hospitalier, les nouveaux déremboursements de médicaments 
et la fiscalisation des indemnités journalières pour les accidentés du travail… Sur ce dossier comme sur d’autres, 
des critiques s’élèvent au sein de la majorité contre la politique du gouvernement. 

Au Change comme ailleurs,  
le bureau de poste participe à la vie locale 

Lors d’une réunion à Nontron  
avec les professionnels de santé et les élus  

© Assemblée nationale  
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C’est une crise particulièrement profonde qui secoue aujourd’hui  l’ensemble 
des filières du monde agricole. Victimes d’un système libéral qui montre désor-
mais ses limites, contraints de vendre leurs produits à perte, voire de « mettre la 
clé sous la porte », les agriculteurs vivent des souffrances financières et mora-
les insupportables. J’ai pu le constater en les accompagnant dans leurs mani-
festations et réunions, et lors de la grande rencontre du 5 octobre à Fouleix. 

Dans un courrier adressé en septembre à Bruno Le Maire, ministre de l’agri-
culture, j’ai souligné  l’urgence agricole : «  Jusqu’où devront aller les agri-
culteurs pour se faire entendre ? (…) Derrière cette activité essentielle qu’est 
l’agriculture pour la vie de mon territoire, il y a des hommes et des femmes qui 
luttent pour pouvoir simplement continuer à travailler et à vivre dignement (…) 
Je souhaiterais connaître les mesures concrètes que le gouvernement compte 
prendre pour assurer durablement des conditions de vie décentes à nos exploi-
tants ». J’attends une réponse qui comporte des mesures satisfaisantes pour 
toutes les filières, et demanderai un profond changement  de la politique agrico-
le lors de l’examen du projet de loi de modernisation agricole. 
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Pour la suppression du crédit revolving 
Je suis intervenue dans l’Hémicycle le 15 octobre dernier sur 
la proposition de loi relative au crédit revolving. Protéger du 
mal-endettement les ménages les plus modestes, les aider à 
avoir un consentement éclairé lors de leur décision et aug-
menter leur délai de rétractation étaient les objectifs du texte 
que j’ai défendu, afin d’ éviter les dévoiements que l’on 
connaît. 
Plus de moyens pour l’éducation physique et sportiv e 

J’ai interpellé Luc Châtel, ministre de l’éducation nationale, 
sur l’insuffisance du nombre d’enseignants d’éducation physi-
que et sportive. Un enseignement qui est actuellement dans 
une situation préoccupante. Pour permettre de couvrir les be-
soins actuels, il faudrait que le nombre de postes ouverts au 
CAPES et à l’agrégation pour la session 2010 soit de 1 500. 

Violences à l’égard des femmes : la lutte progresse  

Le 25 novembre dernier, se déroulait le 10ème anniversaire de 
la journée internationale pour l’élimination de la violence à 
l’égard des femmes. Nombre de nos concitoyennes sont hé-
las aujourd’hui encore les victimes de violences de la part de 
leur conjoint.  

La représentation nationale ayant souhaité à juste titre se sai-
sir de cette question de société, une mission d’information a 
élaboré des propositions innovantes visant à sensibiliser le 
public et à améliorer l’accompagnement tant des victimes que 
des auteurs des violences. Sensible à ce douloureux sujet, je 
défendrai ces propositions avec conviction le moment ve-
nu en séance publique. 

Collèges :  
réflexion sur le socle commun de connaissances 
Une mission d’information à laquelle je prendrai part, est char-
gée de réfléchir à la mise en œuvre du socle commun de 
connaissances et de compétences au collège. 
Issue du monde de l’enseignement, je suis au fait des réali-
tés, souvent difficiles, du métier de professeur. J’aurai donc à 
cœur de donner à nos enseignants les moyens nécessaires à 
leur travail. 
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Economie : concilier humain et rentabilité 
Soutenir l’activité économique de ma circonscrip-
tion est l’une de mes priorités.  
Lors de l’annonce, en juin 2009, de la fermeture de 
la papeterie Albany de Ribérac, j’ai manifesté aux 
côtés des salariés de l’entreprise et interpellé le 
gouvernement : «Prise sans concertation préalable 
avec l’Etat et les partenaires sociaux, cette déci-
sion cynique et inexplicable laisse 90 salariés dans 
le désarroi (…) L’accélération du nombre des dé-
faillances d’entreprises – en hausse de 15 % par 
rapport à l’an dernier – ne saurait être uniquement 
le résultat de la dégradation de notre conjoncture 
économique...». 
Pour d’autres entreprises de la circonscription, en 
particulier sur le canton de St-Pardoux la Rivière, 
j’ai initié des réunions sur le terrain et à Paris : faire 
avancer des dossiers délicats pour maintenir les 
salariés et leurs familles sur nos communes, tel 
était mon objectif. 
Je rencontre par ailleurs de nombreux demandeurs 
d’emploi et m’inquiète pour eux.  
Car les chiffres sont là : de juin 2008 à juin 2009 
sur notre circonscription, l’évolution du chômage 
chez les hommes a été de 34,2 %, chez les fem-
mes de 19,8 %, et chez les jeunes de 23,6 %... 

RN 21 : enfin un projet de réfection 
Le 5 mai dernier, j’étais intervenue auprès de Do-
minique Bussereau, secrétaire d’Etat chargé des 
transports, à propos des problèmes de sécurité sur 
la RN 21. Sur ce dossier qui me tient à cœur, Mme 
la préfète de Dordogne m’a fait récemment savoir 
qu’une programmation pluriannuelle serait mise en 
place, visant à « régénérer » la chaussée, notam-
ment entre Firbeix et Thiviers et dans le secteur de 
Sorges. Un bon point certes pour la sécurité des 
automobilistes, mais qui aurait mérité d’être com-
plété par la création de créneaux de dépassement. 

Lors de la rencontre avec les agriculteurs,  
le 5 octobre 2009 à Fouleix  
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Quelles sont vos responsabilités électives ? 
F.B. : Je suis maire d’Etouars depuis 2008, une com-
mune de 150 habitants située au Nord de Nontron, 
connue pour ses activités autour du fer, des forges et 
de son verger conservatoire. Je préside aussi la Com-
munauté de communes des villages du Haut-Périgord, 
qui regroupe Varaignes, Teyjat, Soudat et Etouars, soit 
1 000 habitants en tout. Avec un taux d’intégration de 
70 %, l’intercommunalité reste dynamique, mais qu’en 
sera-t-il demain ? 

Comment percevez-vous justement la réforme des coll ectivités territo-
riales voulue par l’actuel gouvernement  ? 
F.B. : Ce projet de réforme m’inquiète beaucoup : pour moi, il porte attein-
te à l’autonomie des collectivités, mettant en cause la solidarité territoriale 
surtout en zone rurale comme le Périgord vert, et renforce la centralisation 
du pouvoir. L’avenir de nos petites communes est donc plus qu’incertain. 
Votre opinion sur la suppression de la taxe profess ionnelle ? 
F.B. : Cette décision a été prise à la hâte par le gouvernement, sans ré-
flexion sur une compensation pérenne, ni clarification préalable des compé-
tences entre les différentes collectivités. Comme la T.P. constituait une res-
source conséquente des collectivités, il y a un grand risque d’augmentation 
de l’imposition des ménages. Je pense que cette décision est aussi synony-
me de perte d’autonomie des collectivités, pour une plus grande dépendan-
ce vis-à-vis de l’Etat. 
Et la suppression des conseillers généraux et régio naux, pour créer 
des « conseillers territoriaux » ?... 
F.B. : La diminution du nombre des élus va entraîner la perte de la proximi-
té actuelle entre la population et les élus. L’avenir des Départements est 
menacé et, en conséquence, le cofinancement de nos projets communaux. 
Votre conclusion ? 
F.B. : J’espère que le bon sens va l’emporter sur la conception actuelle de 
l’organisation des collectivités, avant que l’Etat n’impose par exemple les 
périmètres des futures Communautés de communes. J’ose faire confiance 
à « l’intelligence territoriale ». 
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Le 16 novembre 2009, je participais à Bourdeilles à 
la pose de la première pierre des travaux du centre 
bourg, heureuse de rencontrer à cette occasion Alain 
Rousset, président du Conseil régional d’Aquitaine   
– qui n’oublie pas notre Périgord vert ! -  
et Béatrice Gendreau, conseillère régionale. 
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Le 17 novembre 2009, je recevais les élus de la  
troisième circonscription à l’Assemblée nationale.  
L’occasion d’un échange convivial et d’une visite 
passionnante du Palais-Bourbon. 
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Vous souhaitez visiter l’Assemblée nationale ? 

N’hésitez pas à contacter ma permanence      
parlementaire de Nontron pour réserver à l’avan-
ce. Je serai très heureuse de vous  accueillir au 
Palais-Bourbon. 

• à l’Assemblée nationale : 
Tél : 01 40 63 73 32 
Assistant parlementaire :  
Sadi Rahmoun 

• à Nontron : 
2, impasse des Laurières - 24300  
Tél : 05 53 60 54 94 
Assistantes parlementaires :  
Juliette Nevers, Christelle Boucaud 

• à Thiviers : 
3, rue Notre Dame - 24800 
Tél : 05 53 52 39 38 
Assistante parlementaire :  
Marie-Dominique Chaigne  

 clanglade@assemblee-nationale.fr       ����������������������        colette-langlade@orange.fr 

La troisième circonscription de la Dordogne 


